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Création d'un «Village des Terroirs» quartier Rivotte 

Suppression du marché de Rivotte 

Modalités d'occupation du domaine public 

Signature d'une convention 

Rapporteur: M. !'Adjoint MORTON 

Date Avis 

Commission n° 0 03/09/2019 Favorable unanima 

Situation actuelle 

Pa; délibératicn du Conseil Municipal du 9 avril 2018, un marché hebdomadaire de producteurs a été 
lancé sur le parking des Jacobins. 

Inauguré le 29 avril 2018, il a la particularité d'offrir des stands «clés en main» pour la quinzaine 
d'exposants (primeurs, salaisons, pains, fromages, etc.) présents, ainsi qu'une offre de restauration 
sur place (brunch). 

C'est surtout une nouvelle forme de marché, avec espace de restauration et moment de convivialité 
en musique. 

Ces exposants sont assujettis à la redevance du domaine public, collectée par la police municipale 
sous forme de titres de recette trimestriels. 

Après plus d'une année d'expérimentation, s'agissant davantage d'une animation spécifique 
sur le domaine public avec espace de conv1vialife et animation mus1cale,ilse111-bltf1lpp-ortun-de·----- 
changer le mode d'organisation en transformant ce marché en une animation commerciale. 

Proposition 

Par conséquent il est proposé une animation intitulée «Village des Terroirs» sur le domaine public 
nécessitant une autorisation d'occupation temporaire (AOT) du domaine public. 

A ce titre, il est proposé d'annuler la délibération du 9 avril 2018, qui a créé le marché Rivotte, et de 
continuer l'animation de ce lieu via une Autorisation d'Occupation Temporaire du domaine public. 

Il est proposé que la manifestation prenne la forme d'une animation hebdomadaire qui aurait lieu tous 
les dimanches de 8 h à 13 h 30, pilotée par le service Commerce. 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, la suppression du marché a fait l'objet 
d'une consultation des organisations professionnelles entre le 24 juin et le 1er août 2019, celles-ci 
n'ont émis aucune observation. 
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Une convention domaniale serait alors passée avec le candidat retenu dans le cadre d'une procédure 
de sélection préalable conformément à l'article L2122-1-1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. Le titulaire de l'AOT fera son affaire de la gestion des exposants, notamment au 
vu du respect des règles de sécurité, de tranquillité publique et d'hygiène, et se conformera au 
règlement de cette animation. Il fera siennes les modalités d'organisation avec les exposants. 

Redevance 

Le titulaire s'acquittera d'une redevance d'occupation du domaine public, assise sur la délibération du 
Conseil Municipal fixant les tarifs d'occupation du domaine public, prix au mètre linéaire, qui sera 
encaissée mensuellement, au moyen de la régie de recettes ouverte au service Commerce. 

Durée de la convention 

Il est proposé que la convention liant le candidat retenu soit d'une durée de trois (3) ans à compter du 
1er janvier 2020 jusqu'au 31 décembre 2022. 

A l'issue de cette période, un bilan sera dressé et la reconduite de l'opération éventuellement 
envisagée. 

A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide: 

- d'approuver la suppression du marché Place des Jacobins à Rivotte et la mise en 
place d'une animation «Village des Terroirs» s'y substituant, 

- d'autoriser le lancement d'une procédure de sélection préalable, 

- de fixer le montant de la redevance d'occupation due par le futur titulaire de 
l'autorisation d'occupation temporaire du domaine public. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:54 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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